


Le revenu disponible est le revenu à disposition du ménage 
pour consommer et épargner. Il comprend les revenus 
d’activité (salaires, bénéfices, indemnités de chômage), les 
retraites et pensions, les revenus du patrimoine, les revenus 
financiers (imputés pour ceux qui ne sont pas soumis à 
déclaration) et les prestations sociales reçues (prestations 
familiales, minimas sociaux et prestations logements). Au 
total de ses ressources, quatre impôts directs sont déduits : 
l’impôt sur le revenu, la taxe d’habitation, la contribution 
sociale généralisée (CSG) et la contribution au 
remboursement de la dette sociale (CRDS).

Niveau de vie : revenu disponible du ménage divisé par le 
nombre d’unités de consommation (UC). Le niveau de vie 
est donc le même pour tous les individus d’un même 
ménage. Le premier adulte compte pour 1, les autres 
personnes de 14 ans ou plus pour 0,5 et les enfants de 
moins de 14 ans pour 0,3.

Pauvreté monétaire : un individu (ou ménage) est 
considéré comme pauvre lorsque son niveau de vie est 
inférieur au seuil de pauvreté. Ce seuil est fixé à 60 % du 
niveau de vie médian en métropole, soit près de 990 euros 
par mois en 2012 selon la source FILOSOFI.

Taux de pauvreté : correspond à la proportion d’individus 
dont le niveau de vie est inférieur à 60 % du niveau de vie 
médian en métropole.

Les statistiques présentées ici sont issues de l’exploitation 
du Fichier Localisé Social et Fiscal (FiLoSoFi) de 2012, issu 
du rapprochement des données fiscales exhaustives en 
provenance de la Direction générale des finances 
publiques et des données sur les prestations sociales 
émanant des organismes gestionnaires de ces prestations. 
Ce rapprochement permet de reconstituer un revenu 
déclaré et un revenu disponible avec les prestations 
réellement perçues. Il remplace ainsi les dispositifs 
Revenus Fiscaux Localisés (RFL) et Revenus Disponibles 
Localisés (RDL).

Le champ couvert est celui de l’ensemble des ménages 
fiscaux ordinaires : il exclut les personnes sans domicile ou 
vivant en institution (prisons, foyers...). Au niveau national, 
le dispositif ERFS (enquête sur les revenus fiscaux et 
sociaux) reste la source de référence pour les indicateurs 
de pauvreté et d’inégalités.
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